
Règlement communal sur les déchets

La collecte séparée des déchets
valorisables triés, non destinés à
l’incinération (verre, papier, carton,
métaux, PET, etc.) est assurée par la
mise à disposition de containers
spéciaux à la déchetterie
communale ou dans les écopoints.

Les déchets collectés séparément
devront être triés soigneusement.

Les déchets doivent toujours être déposés à l’intérieur des containers. 

A Chaque type de
déchet son container 

Article 2 du règlement communal sur la
gestion des déchets: 

Article 17 du règlement communal sur la
gestion des déchets: 

Celui qui, intentionnellement ou par
négligence, contrevient aux
dispositions du règlement sur la
gestion des déchets est passible d’une
amende de fr. 200.- au minimum


